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RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES 

SUR LES OPERATIONS DE L'EXERCICE 2024 
(du 01 janvier 2023 au 31 décembre 2024) 

 
 
 
 
Mesdames, Messieurs les membres de l’association, 
 

I. Opinion 

En exécution de la mission qui m'a été confiée par votre Assemblée Générale en date du 7 

juin 2023, nous avons effectué l’audit des comptes annuels de l’association Toulouse Le 

Marathon du Livre relatifs à l’exercice clos le 31 décembre 2024, tels qu’ils sont joints au 

présent rapport. 

 

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables 

français, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de 

l’exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine de l’association à la fin 

de cet exercice. 
 

 

II. Fondement de l’opinion  

1. Référentiel d’audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en 

France. Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés 

pour fonder notre opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie                           

« Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du 

présent rapport.  

 

2. Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues 

par le code de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux 

comptes, sur la période du 1er janvier 2024 à la date d’émission de notre rapport. 
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III. Justification des appréciations 

En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-80 du code de commerce 

relatives à la justification de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les 

plus importantes auxquelles nous avons procédé, selon notre jugement professionnel, ont 

porté sur le caractère approprié des principes comptables appliqués et sur le caractère 

raisonnable des estimations significatives retenues et sur la présentation d’ensemble des 

comptes notamment sur :  

 Le point relatif aux EVENEMENTS SIGINIFICATIFS ET FAITS 

CARACTERISTIQUES DE L’EXERCICE de l’annexe aux états financiers,  

 Le point relatif AUX PRINCIPES REGLES ET METHODES COMPTABLES qui 

apporte des précisions sur les variations de provisions pour risques et charges. 

 

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels 

pris dans leur ensemble, arrêtés dans les conditions rappelées précédemment, et de la 

formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion sur des 

éléments de ces comptes annuels pris isolément. 

 

IV. Vérification du rapport d’activité 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel 

applicables en France, aux vérifications spécifiques prévues par la loi. 

 

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes 

annuels des informations données dans le rapport d’activité et dans les autres documents 

adressés aux membres de l’association sur la situation financière et les comptes annuels. 

 

 

V. Responsabilité de la direction et des personnes assurant la gouvernance 

relative aux comptes annuels 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle 

conformément aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le 

contrôle interne qu'elle estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant 

pas d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de 

l’association à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les 

informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention 

comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de cesser son activité.  

 

Les comptes annuels ont été arrêtés par le conseil d’administration du 3 avril 2025.  
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VI. Responsabilité du commissaire aux comptes relative à l’audit des comptes 

annuels 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir 

l’assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas 

d’anomalies significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, 

sans toutefois garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel 

permet de systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent 

provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on 

peut raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, 

influencer les décisions économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant 

sur ceux-ci.  

Comme précisé par l’article L.821-55 du code de commerce, notre mission de certification 

des comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre 

association. 
 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel 

applicables en France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au 

long de cet audit.  

 

En outre : 

 Il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies 

significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et 

met en œuvre des procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il 

estime suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection 

d’une anomalie significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une 

anomalie significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, 

la falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement 

du contrôle interne ; 

 

 Il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des 

procédures d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une 

opinion sur l’efficacité du contrôle interne ; 

 

 Il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère 

raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les 

informations les concernant fournies dans les comptes annuels ; 
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 Il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention 

comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou 

non d’une incertitude significative liée à des événements ou à des circonstances 

susceptibles de mettre en cause la capacité de l’association à poursuivre son 

exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les éléments collectés jusqu’à la date de 

son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou événements ultérieurs 

pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une 

incertitude significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les 

informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces 

informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une 

certification avec réserve ou un refus de certifier ; 

 

 Il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes 

annuels reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une 

image fidèle. 

 
 

 

 

 

 

Fait à Paris, le 14 avril 2025 
 

 

 

Le commissaire aux comptes 

PCA Conseils 

Représentée par Monsieur Maxime OUANHON 
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Bilan association ANCACTIF 

Présenté en Euros 

ACTIF  
Exercice clos le 

31/12/2024 
(12 mois) 

 
 Exercice précédent 

31/12/2023 
(12 mois) 

Variation 

      
 Brut Amort.prov. Net Net  

Immobilisations incorporelles      
      

Frais d'établissement      

Frais de recherche et développement      

Donations temporaires d'usufruit      

Concessions, brevets, droits similaires      

Fonds commercial      

Autres immobilisations incorporelles      

Immobilisations incorporelles en cours      

Avances et acomptes      
      

Immobilisations corporelles      
Terrains      

Constructions      

Installations techniques, matériel et outillage industriels      

Autres immobilisations corporelles 10 622 8 736 1 886 1 702   184 

Immobilisations corporelles en cours      

Avances et acomptes      

Biens reçus par legs ou donations destinés à être cédés      
      

Immobilisations financières      
Participations et créances rattachées      

Autres titres immobilisés      

Prêts      

Autres      
      

TOTAL (I) 10 622 8 736 1 886 1 702   184 

      Actif circulant      
      

Stocks et en-cours      

Avances et acomptes versés sur commandes      
      

Créances      
   . Créances clients, usagers et comptes rattachés      

   . Créances reçues par legs ou donations      

   . Autres 40 000  40 000 680  39 320 
      

Valeurs mobilières de placement      

Instruments de trésorerie      

Disponibilités 120 024  120 024 123 287 - 3 263 

Charges constatées d'avance 880  880 13 187 - 12 307 
      
      

TOTAL (II) 160 904  160 904 137 154  23 750 

      Frais d’émission des emprunts (III)      
Primes de remboursement des emprunts (IV)      

Ecarts de conversion actif (V)      
      

TOTAL ACTIF  171 526 8 736 162 790 138 856  23 934 
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Bilan association ANC(suite)PASSIF 

Présenté en Euros 

PASSIF 
Exercice clos le 

31/12/2024 
(12 mois) 

 Exercice précédent 

31/12/2023 
(12 mois) 

Variation 

    
Fonds propres    
    

Fonds propres sans droit de reprise    

   . Fonds propres statutaires    

   . Fonds propres complémentaires    

Fonds propres avec droit de reprise    

   . Fonds statutaires    

   . Fonds propres complémentaires    

Ecart de réévaluation    

Réserves    

   . Réserves statutaires ou contractuelles    

   . Réserves pour projet de l'entité    

   . Autres    

Report à nouveau 53 725 46 087  7 638 

Excédent ou déficit de l'exercice 7 544 7 638 -  94 

Situation nette (sous total) 61 269 53 725  7 544 
    

Fonds propres consomptibles    

Subventions d'investissement    

Provisions réglementées    
    

TOTAL (I) 61 269 53 725  7 544 

        

Fonds reportés et dédiés    
Fonds reportés liés aux legs ou donations    

Fonds dédiés    
    

TOTAL (II)    

    Provisions    
Provisions pour risques 46 943 39 000  7 943 

Provisions pour charges    
    

TOTAL (III) 46 943 39 000  7 943 

    Dettes    
    

Emprunts obligataires et assimilés (titres associatifs)    

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit 180 180  

Emprunts et dettes financières diverses    

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 1 377 1 785 -  408 

Dettes des legs ou donations    

Dettes fiscales et sociales 39 978 32 093  7 885 

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés    

Autres dettes 13 043 12 073   970 

Instruments de trésorerie    

Produits constatés d'avance    
    

TOTAL (IV) 54 578 46 131  8 447 

    Ecart de conversion passif (V)    
    

TOTAL PASSIF 162 790 138 856  23 934 

    Engagements reçus    
    

Legs nets à réaliser    

. acceptés par les organes statutairement compétents    

. autorisés par l’organisme de tutelle    

Dont en nature restant à vendre    
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Compte de résultat association ANC 
 Présenté en Euros 

  
Exercice clos le 

31/12/2024  
(12 mois) 

 Exercice précédent 

31/12/2023 
(12 mois) 

Variation % 

       
   Total Total   

          

Produits d’exploitation     
Cotisations 160    160 N/S 

Ventes de biens et services     
    . Ventes de biens     

         . dont ventes de dons en nature     

    . Ventes de prestations de services 55 222 56 166 -  944 -1,68 

         . dont parrainages     

Produits de tiers financeurs     
    . Concours publics et subventions d’exploitation 716 000 676 000  40 000 5,92 

    . Versements des fondateurs ou consommations/dotation      

consomptible     
    . Ressources liées à la générosité du plublic     
        . Dons manuels     

        . Mécénats     

        . Legs, donations et assurances-vie     

    . Contributions financières     

Reprises sur les amortiss., dépréciat., prov. et transferts de charge 3 078 2 275   803 35,30 

Utilisations des fonds dédiés     

Autres produits 427 8   419 N/S 

Total des produits d'exploitation (I) 774 887 734 448  40 439 5,51 

Charges d’exploitation     
Achats de marchandises     

Variations stocks     

Autres achats et charges externes 440 750 440 999 -  249 -0,06 

Aides financières     

Impôts, taxes et versements assimilés 3 688 2 994   694 23,18 

Salaires et traitements 214 157 175 148  39 009 22,27 

Charges sociales 97 524 78 531  18 993 24,19 

Dotations aux amortissements et aux dépréciations 1 515 2 806 - 1 291 -46,01 

Dotations aux provisions 7 943 20 000 - 12 057 -60,28 

Reports en fonds dédiés     

Autres charges 1 767 6 242 - 4 475 -71,69 
     

Total des charges d'exploitation (II) 767 343 726 720  40 623 5,59 
     

RESULTAT D’EXPLOITATION (I – II) 7 544 7 728 -  184 -2,38 
     

     

Produits financiers     
De participations     

D’autres valeurs mobilières et créances d’actif     

Autres intérêts et produits assimilés     

Reprises sur provisions et dépréciations et transferts de charges     

Différences positives de change     

Produits nets sur cessions valeurs mobilières placement     
     

Total des produits financiers (III)     
     

Charges financières     
Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions     

Intérêts et charges assimilées     

Différences négatives de change     

Charges nettes sur cessions valeurs mobilières de placements     
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Exercice clos le 

31/12/2024  
(12 mois) 

 Exercice précédent 

31/12/2023 
(12 mois) 

Variation % 

       
   Total Total   
     

Total des charges financières (IV)     

RESULTAT FINANCIER (III – IV)     

RESULTAT COURANT avant impôts (I – II + III – IV) 7 544 7 728 -  184 -2,38 

Produits exceptionnels     
Sur opérations de gestion     

Sur opérations en capital     

Reprises sur provisions et transferts de charges     
     

Total des produits exceptionnels (V)     
 774 887 734 448  40 439 5,51 

Charges exceptionnelles     
Sur opérations de gestion  35 -  35 -100 

Sur opérations en capital  55 -  55 -100 

Dotations aux amortissements, aux dépréciations et provisions     
     

Total des charges exceptionnelles (VI)  90 -  90 -100 

RESULTAT EXCEPTIONNEL (V - VI)    -90   90 -100 
Participation des salariés aux résultats (VII)     
     

Impôts sur les sociétés (VIII)     
     

Total des produits (I + III + IV) 774 887 734 448  40 439 5,51 
     

Total des charges (II + IV + VI + VII + VIII) 767 343 726 809  40 534 5,58 
     

EXCEDENT OU DEFICIT 7 544 7 638 -  94 -1,23 
     
     
     

Evaluation des contributions volontaires en nature     
Produits      
. Dons en nature     
. Prestations en nature     
. Bénévolats     

Total     
Charges     
. Secours en nature     
. Mise à disposition gratuite de biens et services     
. Prestations     
. Personnel bénévole     

Total     
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 Annexes Associations 2024 
  

PREAMBULE 
L'exercice social clos le 31/12/2024 a une durée de 12 mois. 
 
L'exercice précédent clos le 31/12/2023 avait une durée de 12 mois. 
 
Le total du bilan de l'exercice avant affectation du résultat est de  162 789,83 E. 
  
Le résultat net comptable est un excédent de 7 543,61 E. 
  
Les informations communiquées ci-après font partie intégrante des comptes annuels qui ont été établis le 

18/03/2025 par les dirigeants. 
 
PRESENTATION DE L'ASSOCIATION 
  
L'association a pour objet le développement des échanges artistiques et culturels à Toulouse, dans sa métropole et 

la Région Occitanie, dans le but de faire découvrir ou mieux connaître les créateurs français et internationaux de 
toutes disciplines artistiques, à travers des festivals, des rencontres, des concerts, des séminaires, des expositions, 
des colloques, des publications, etc. L'association organise une manifestation littéraire dédiée à la littérature 
internationale intitulée « le Marathon des mots ». Ce festival représente 145 rendez-vous environ, programmés dans 
plus de 126 lieux. L'association dispose d'un siège social à Toulouse, local mis à disposition par Toulouse Métropole 
et emploie 2 permanentes et une société de conseil artistique, de programmation et de relations publiques. A chaque 
édition de son festival, l'association fait appel à environ 85 bénévoles pour la mise en œuvre de l'événement. 
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EVENEMENTS SIGNIFICATIFS ET FAITS CARACTERISTIQUES DE L’EXERCICE 
 
Les faits significatifs de l'exercice sont : 
 
1. La programmation  
 
Le Marathon des mots, festival international de littérature de Toulouse Métropole s'est tenu pour sa 20e édition du 

25 au 30 juin 2024 et a proposé près de 145 événements, répartis entre Toulouse, sa métropole et la région 
Occitanie. 

 
Fort d'une collaboration avec 20 communes de Toulouse Métropole (23 communes en comptant les 

intercommunalités) et avec pas moins de 70 structures culturelles de la région Occitanie, le Marathon des mots 
développe une importante action territoriale, impliquant de très nombreux acteurs de la lecture publique 
métropolitains et régionaux. Dans ces villes, sont proposées des rencontres avec des écrivains dans les librairies et 
les bibliothèques, des lectures dans les équipements culturels.  

 
Une réflexion menée avec les élus des communes métropolitaines a permis de déployer une offre culturelle mieux 

adaptée aux territoires et de proposer une nouvelle gamme de programmes en direction des publics des petites et 
moyennes communes de l'agglomération toulousaine. Ces évolutions donnent aujourd'hui des résultats probants en 
termes de fréquentation du public et de satisfaction des communes.  

 
Il est à noter qu'avec le soutien de Toulouse Métropole et de la région Occitanie, le Marathon prend en charge la 

rémunération de tous les invités (écrivains et artistes programmés), animateurs, traducteurs, etc... 
 
2. Le festival en quelques chiffres 
 
INDICATEURS   CENTRE NATIONAL DU LIVRE (CNL) 
 
" Nombre total de rendez-vous programmés :     145 
" Nombre total des invités (écrivains et artistes) :     111 
" Nombre d'écrivains invités (français et internationaux) :    65 
" Dont nombre d'auteurs français rémunérés :     44 
" Dont nombre d'auteurs étrangers rémunérés :     19 
" Nombre de rencontres :       67 
" Nombre de lectures : scolaires inclus + Centre de détention  80  
" Nombre de primo-romanciers :                   16 
" Taux de remplissage moyen des rencontres :     95% 
" Nombre d'éditeurs indépendants :      26 
" Nombre de libraires participant :      25 
" Nombre de bibliothèques associées :      14 
" Nb de traducteurs associés :        5 
" Nombre de modérateurs associés à l'événement :    21 
" Nombre de partenaires financiers impliqués dans l'événement :    9 
 
INDICATEURS   TOULOUSE MÉTROPOLE 
 
" Nombre de communes de la métropole impliquées :    23 
" Nombre d'établissements culturels métropolitains impliqués :   45 (19 Toulouse 26 TM) 
" Nombre d'établissements culturels toulousains impliqués :   19 
" Nombre de communes de la région impliquées :    17 
" Nombre d'établissements scolaires impliqués :                 22 
" Nombre d'élèves des écoles primaires de Toulouse métropole :             1200  
 
3. Le budget 
 
Cette édition aura été marquée par 2 points significatifs :  
- la signature d'une nouvelle convention triennale avec Toulouse Métropole, premier partenaire institutionnel de la 

manifestation, couvrant les 3 éditions en cours et à venir de 2024 à 2026, avec un nouveau cahier des charges. 
- l'augmentation du montant de la subvention annuelle de 30 000 euros, passant ainsi la dotation de Toulouse 

Métropole à l'Association de 420 000 euros à 450 000 euros. Cette dotation était de 400 000 euros annuels depuis la 
création du festival en 2005 et jusqu'en 2023. 

 
Soit une augmentation de 30 000 euros dans les produits de l'exercice. 
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Dans un contexte budgétaire tendu, certains partenaires du festival ont baissé leurs aides :  
 
- La Fondation d'Entreprise la Poste, dont la subvention était de 80 000 euros est passée à 70 000 euros 
- la Région Occitanie dont la subvention de 30 000 euros est passée à 25 000 euros 
- la SOFIA, dont la subvention de 20 000 euros est passée à 18 000 euros 
- la SCAM, dont la subvention de 10 000 euros est passée à 9 000 euros. 
 
Soit une baisse de 18 000 euros dans les produits de l'exercice. 
 
La Fondation Jan Michalski, faisant face à des demandes de subventions de plus en plus nombreuses a réservé sa 

confirmation de subvention (15 000 euros) jusqu'au début de l'année 2025 (N+1). Ce risque de voir cette dotation 
disparaître s'est traduit par une précaution dans la gestion des dépenses. 

 
Le Centre Culturel Suisse a apporté son soutien à l'édition 2024 à hauteur de 30 000 euros. Il avait exprimé le 

souhait dès 2023 de proposer au Marathon des mots d'accueillir un programme dédié à la littérature suisse. En 2024, 
son apport a permis d'accueillir 8 écrivains suisses, pour des lectures et des rencontres ; une maison d'édition suisse 
Zoé et 4 artistes suisses pour une lecture performance. 

 
Partenaires institutionnels : 
 
Toulouse métropole      450.000 euros 
Région Occitanie           25.000 euros 
Centre national du livre          74.999 euros 
Culture justice – DRAC          4.000 euros 
 
 
Fondations et partenaires privés : 
 
Fondation d'entreprise La Poste      70.000 euros 
Sofia - Copie Privée       18.000 euros 
Fondation Jean-Luc Lagardère      20.000 euros 
Fondation Jan Michalski        15.000 euros 
SCAM              9.000 euros 
 
Centre Culturel Suisse       30.000 euros 
 
Total subventions       715.999 euros 
 
4. Une billetterie stable 
 
Le festival a enregistré une recette de billetterie nette (après commission prestataire) de 44 600 euros, soit un 

maintien du niveau de recette de billetterie de 2023 (44 543 euros).  
 
La location et l'ouverture d'un point accueil du public, LE KAP (rue Mirepoix) pour la gestion de billetterie physique 

et l'information au public a représenté une charge budgétaire de plus de 5000 euros (location du lieu, rémunération 
d'un agent d'accueil, location de mobilier, etc&) et a été largement apprécié par le public et les volontaires du festival. 

 
La programmation de grands rendez-vous populaires a permis de maintenir le haut niveau de recettes : au Théâtre 

Sorano : la lecture musicale de Nina Bouraoui et Souad Massi, le grand entretien avec Jean-Paul Dubois, la lecture 
musicale de Rachida Brakni, à la Chapelle des Carmélites : la lecture d'Ariane Ascaride (Jeanne Moreau) et au CUB 
(TDLC) : la lecture musicale de Jean-Baptiste Andrea, pour ne citer qu'elles, ont rencontré un vif succès auprès du 
public et ont joué à guichets fermés.  

 
5. Mise à disposition des salles 
 
Cette année le Festival de Toulouse (Musique) a investi l'auditorium Saint Pierre des Cuisines aux dates du week-

end du festival les 29 et 30 juin 2024. Un projet en co-construction a été alors mis en place, conçu par les deux 
structures, donnant lieu à une lecture musicale de « Bonjour tristesse » de Françoise Sagan par Kim Higelin, 
accompagnée au piano par Vanessa Benelli Mosell. 
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6. Notes sur le compte de résultat 
 
Contributions volontaires en nature : 
Bénévoles : 85 personnes  
Temps moyen de présence : 5 heures. 
Pour un volume horaire total de 425 heures sur la durée du festival. 
Ce qui équivaut à 6.189 euros. 
Ville de Toulouse : le coût réel de la location des locaux serait de 19 500 euros environ. 

  

PRINCIPES, REGLES ET METHODES COMPTABLES 
  
METHODE GENERALE 

Les comptes annuels ont été élaborés et sont présentés conformément aux principes définis par le Plan Comptable 
Général 2014-03, aux prescriptions du Code du commerce et au règlement n° 2018-06 relatif aux modalités 
d'établissement des comptes annuels des associations et des fondations, énoncés par le Comité de la 
Réglementation Comptable. 

 
Les conventions générales comptables ont été appliquées, dans le respect du principe de prudence, conformément 

aux hypothèses de base : 
 - continuité de l'exploitation, 
 - permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre, 
 - indépendance des exercices, 
Et conformément aux règles générales d'établissement et de présentation des comptes annuels. 
 
L'évaluation des éléments de l'actif a été pratiquée par référence à la méthode des coûts historiques.  
 
Seules sont exprimées les informations significatives. Sauf mention contraire, les montants sont exprimés en Euro. 
 
Régime d'imposition : 
Le régime d'imposition de l'association a été clarifié par un courrier de la Direction Générale des Finances 

Publiques en date du 11 juin 2010 :"les opérations effectuées par l'association n'étant pas imposables, les 
subventions reçues n'ont pas à être soumises à la tva (...). Dans ces conditions, l'association n'est pas assujettie à la 
tva". 
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PRINCIPALES METHODES D’EVALUATION ET DE PRESENTATION 
  

Les principales méthodes utilisées sont les suivantes : 
  

Evaluation des immobilisations incorporelles et corporelles : 
Les immobilisations corporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition ou de production, compte tenu des frais 

nécessaires à la mise en état d'utilisation de ces biens, et après déduction des rabais commerciaux, remises, 
escomptes de règlements obtenus. 

 
  

Amortissement et dépréciation de l’actif :    
Postérieurement à leur entrée, les actifs font l'objet d'un amortissement et / ou d'une dépréciation.  
Les actifs dont l'utilisation par l'entité est déterminable font l'objet d'un amortissement mesuré par la consommation 

des avantages économiques attendus de l'actif. 
Pour l'ensemble des actifs, il est apprécié à la clôture de l'exercice s'il existe un indice externe ou interne de perte 

de valeur montrant qu'un actif a pu perdre notablement de sa valeur. Si la valeur actuelle d'un actif immobilisé devient 
inférieure à sa valeur nette comptable, cette dernière est ramenée à la valeur actuelle par le biais d'une dépréciation. 

La durée d'amortissement retenue par simplification est la durée d'usage pour les biens non décomposables à 
l'origine.   

Les amortissements sont calculés sur la durée réelle d'utilisation. 
 

Type Durée 
Matériel de bureau et informatique 3 ans 
Mobilier 10 ans 

 
  
Créances : 
Les créances, dont les créances clients, sont évaluées à leur valeur nominale. Les créances clients font l'objet, le 

cas échéant, d'une provision calculée sur la base du risque de non recouvrement. 
  

Provisions pour risques et charges : 
Provision pour risque de rupture de fin de contrats salariés : 
Une provision a également été constituée à fin 2020 pour un montant de 49.400 euros pour parer à tout risque de 

cessation de l'activité de l'association et couvrir des indemnités de fin de contrats pour le personnel permanent. 
La provision est calculée sur la base de l'indemnité minimale due en cas de licenciement :  un complément de 

dotation a été provisionnée à la clôture de l’exercice pour un montant de 7.943 euros. Le solde est au 31 décembre 
2024 est donc de 46.943 euros. 
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 Annexes Associations 2024 (suite) 

NOTES SUR LE BILAN ACTIF 

  
Immobilisations 

Actif immobilisé A l'ouverture Augmentation Diminution A la clôture 

Immobilisations incorporelles     

Immobilisations corporelles 8 923 1 699  10 622 

Immobilisations financières     

TOTAL 8 923 1 699  10 622 

 

  

Amortissements 

Immobilisations amortissables A l'ouverture Augmentation Diminution A la clôture 

Frais d’établissement, de recherche et de développement     

Fonds commercial     

Autres immobilisations incorporelles                

TOTAL I     

Terrains     

Constructions     

       sur sol propre     

       sur sol d’autrui     

       Installations générales, agencements     

Installations techniques, matériel, outillages industriels     

Autres immobilisations corporelles     

       Installations générales, agencements divers     

       Matériel de transport     

       Matériel de bureau et informatique 7 221 1 515  8 736 

       Emballage récupérables et divers     

TOTAL II 7 221 1 515  8 736 

TOTAL GENERAL (I+II) 7 221 1 515  8 736 

 

. 
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 Annexes Associations 2024 (suite) 

NOTES SUR LE BILAN PASSIF 

  

Fonds propres 

Variation des fonds propres A l'ouverture 
Affectation du 

résultat Augmentation 
Diminution ou 
Consommation 

A la clôture 

Fonds propres sans droit de reprise      

Dont générosité du public      

Fonds propres avec droit de reprise      

Dont générosité du public      

Ecart de réévaluation      

Dont générosité du public      

Réserves      

Dont générosité du public      

Report à nouveau 46 087 7 638   53 725 

Dont générosité du public      

Excédent ou déficit de l’exercice 7 638 -7 638   7 544 

Dont générosité du public      

Situation nette 53 725    61 269 

Situation nette dont générosité du 
public 

     

Fonds propres consomptibles      

Dont générosité du public      

Subventions d’investissement      

Dont générosité du public      

Provisions réglementées      

Dont générosité du public      

TOTAL 53 725    61 269 

TOTAL dont générosité du public      
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Provisions pour risques et charges 

Nature des provisions A l'ouverture 
Augmentations 

Dotations de 
l’exercice 

Diminution 
Reprises de 

l’exercice 
A la clôture 

Provisions pour investissement     

Amortissements dérogatoires     

Autres provisions réglementées     

TOTAL (I)     

Provisions pour litiges     

Provisions pour garanties aux clients     

Provisions pour pertes sur marchés à terme     

Provisions pour amendes et pénalités     

Provisions pour pensions obligatoires similaires     

Provisions pour impôts     

Provisions pour renouvellement des immobilisations     

Provisions pour gros entretiens et grandes révisions     

Provisions pour charges sociales et fiscales sur congés  à 
payer 

    

Autres provisions pour risques et charges 39 000 7 943  46 943 

TOTAL (II) 39 000   46 943 

TOTAL GENERAL (I+II) 39 000   46 943 

Dont dotations et reprises     

- d’exploitation  7 943   

- financières     

- exceptionnelles     

 
  
 
Etat des dettes et produits constatés d’avance 
 

Etat des dettes Montant total De 0 à 1 an De 1 à 5 ans Plus de 5ans 
Etablissements de crédit 180 180   
Dettes financières diverses     
Fournisseurs 1 377 1 377   
Dettes fiscales et sociales 39 978 39 978   
Dettes sur immobilisations     
Autres dettes 13 043 13 043   
Produits constatés d’avance     

TOTAL 54 578 54 578   
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Charges à payer par poste de bilan 

Charges à payer Montant 
Emprunts et dettes établissements de crédit 180 
Emprunts et dettes financières diverses  
Fournisseurs  
Dettes fiscales et sociales 32 101 
Autres dettes 13 043 

TOTAL 45 324 
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